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PROCÈS-VERBAL DU  

COMITÉ CONSULTATIF ALLOCATION DE RESSOURCES  

Section SMR  
Vendredi 18 octobre 2024 – 09h30 

 

 

1. Les participants  

 

Le Président du CCAR section SMR, M Jean-Louis MAURIZI. 

 

• Pour la FHP :  

M. Philippe IMBACH 

Mme Corinne FAU 

M. Loïc DONTEVILLE 

M. Stéphane DEUTSCH 

M. le Dr Gabriel BOSSY 

M. Pierre ALEMANO 

M. Loïc BANCILHON  

M. Nicolas HUGOU 

Mme Marie BORDONNEAU  

 

• Pour la FEHAP :  

M. Philippe LOVATO 

Dr Emmanuel PIERANTONI 

 

• Pour la FHF :  

Mme Stéphanie LUQUET  

Dr Philippe BIGOT 

Dr Charlotte KELWAY 

 

• Pour le représentant des usagers : 

Mme Catherine CHAPTAL  

Mme Mariane ASSO VERLAQUE 

 

• Pour l’ARS :  

Docteur Nadine FERRAND, médecin référent en Soins Médicaux et de Réadaptation 

M. Mathieu JARDIN, chargé de mission réformes de financement 

M. Olivier PANZA, chef du service régulation financière 
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2. Quorum  

 

16 membres présents (12 votants). Le quorum de 7 est donc réuni.  

 

3. Rappel de l’ordre du jour  

 

• Le comité consultatif d’allocation des ressources - section SMR 

• La réforme de financement 

o Modèle cible 

o Focus dotation populationnelle (nationale/régionale/ES) 

o Période de transition 

• La campagne budgétaire 2024 

o Délégation en C1 

o Propositions de délégation en C2 

• Temps d’échanges / Vote 

 

 

4. Déroulé de la séance : 

 

 

4.1 Rappels sur CCAR et sur la réforme de financement 

 

Les rappels sur le rôle du comité et l’architecture de la réforme n’appellent pas de 

remarque ou question de la part des membres. 

 

 

4.2 Focus dotation populationnelle (répartition régionale) 

 

La méthode de travail proposée est celle de la création d’un groupe de travail installé 

d’ici la fin de l’année 2024. La composition fine reste à définir mais le président du 

comité propose une parité entre les fédérations et souhaite la participation de 

médecins. La FHF, par l’intermédiaire de la vice-présidente, souhaite également la 

participation de DAF. 

 

Un e-mail précisant les modalités sera prochainement communiqué aux membres et à 

leur fédération. 

La fréquence des réunions et le calendrier de travail seront établis lors de la première 

réunion du GT et ses travaux seront régulièrement présentés en CCAR. 

L’objectif de long terme de ce GT est de construire une méthode de ventilation de la 

dotation populationnelle en région PACA.  
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4.3 La campagne budgétaire 2024 (délégation en C2) 

 

(Les deux options proposées sont détaillées dans le support de présentation) 

Parmi les deux options proposées, l’option 2 est celle qui implique des reprises de 

dotations populationnelles, en l’occurrence aux établissements identifiés comme sur-

dotés par les simulations ATIH.  

Cette option est rejetée en séance pour deux raisons principales :  

- elle pourrait avoir un effet pervers car les établissements concernés par une 

reprise pourraient être incités à diminuer leur niveau d’activité.  

- Les membres considèrent que les travaux ne sont pas assez matures pour 

assumer d’imposer à ce stade des revenus négatifs à certains établissements.  

 

4.4 Divers 

 

Les membres regrettent le manque de transmission en amont du support de 

présentation. Ce dernier sera désormais communiqué à l’avance. 

 

5. Vote sur la délégation en deuxième phase budgétaire 

 

Le vote porte sur deux options (les propositions sont détaillées dans le support de 

présentation) : 

  

 - Favorable à l’Option 1 : la croissance de la dotation populationnelle (hors LISP) 

ventilée en faveur des ES « sous-dotés » au prorata des sous-dotations  

 - Favorable à l’Option 2 : 3% de la dotation populationnelle, soit 10M€, ventilés 

en faveur des ES « sous-dotés » au prorata des sous-dotations, via des transferts des ES 

« sur-dotés » 

 - Abstention 

 

Les membres votent en majorité un avis favorable à l’option de délégation n° 1 

 (11 votants favorables à l’option 1, 1 abstention). 
 

 

6. Ajournement  
 

La réunion est ajournée par M Jean-Louis Maurizi à 12h05.  
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